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Pr®ambule 

L 
e projet Paerpa en Mayenne a pour objet la pr®vention de la perte dôautonomie pour favoriser le maintien ¨ domicile des 

personnes ©g®es. Cette pr®vention se doit dô°tre un compl®ment de lôaccompagnement ¨ la perte dôautonomie. Elle couvre 

tous les volets de la pr®vention par des actions sur les grands d®terminants de sant® (pr®vention primaire), des actions sur 

la perte dôautonomie ®vitable (pr®vention secondaire) et enfin des actions permettant dô®viter lôaggravation ou la d®gradation 

de situations d®j¨ install®es (pr®vention tertiaire). 

Une partie de cette pr®vention passe par le rep®rage des risques en particulier par les professionnels intervenant au domicile des 

personnes ©g®es, acteurs essentiels du proche environnement de ces personnes. 

Si le contexte peut °tre explicit® au travers de formations et de recommandations, en particulier sur les grands champs que sont le 

rep®rage dôune mauvaise nutrition, de lôinstallation dôun isolement social, dôune souffrance psychologique ou divers autres troubles, 

côest au travers de la connaissance des diff®rents acteurs et une meilleure coordination entre eux que les solutions pourront °tre envi-

sag®es. Les diff®rents outils ne pourront trouver leur pleine utilisation quôau travers le d®veloppement de bonnes pratiques profes-

sionnelles support dôun travail en collaboration avec les partenaires afin de mettre en place des pratiques communes, des circuits de 

communication et dôinformation, et la prise en compte des r¹les de chaque acteur dans lôaccompagnement de la personne ©g®e, quôil 

soit professionnel intervenant dans un service que professionnel de sant®, lib®ral ou non. 

Mais pour mettre en pratique ces recommandations et communiquer, se coordonner avec les autres acteurs du territoire, encore faut-

il les conna´tre et surtout bien appr®hender leur champ dôaction et leurs activit®s. Côest tout lôobjet de ce guide qui vous permettra de 

mieux situer votre action dans un ensemble tr¯s complexe parfois. Il se positionne en premier niveau et sôint¯gre dans des possibili-

t®s dôinformations plus larges par les moyens d®mat®rialis®s actuellement disponibles. 

Thierry Dumais, 

chef de projet Paerpa 

¨ lôAgence r®gionale de sant® 
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Maison d®partementale de lôautonomie (MDA) 

Missions 

¶ Accueillir et informer les personnes ©g®es et les personnes en situation de handicap ou leurs proches. 

¶ £valuer les besoins des personnes dans une logique dô®valuation globale pluridisciplinaire de la personne. Finaliser lô®valuation par une rencontre avec 

lôusager.  

¶ Enfin, accompagner la personne dans la mise en îuvre de son projet personnalis® et faire ®voluer lôaide en fonction des besoins.  

Accueil physique et t®l®phonique pour : une information sur les droits et les prestations, ainsi que sur lôoffre existante dans le territoire ; des conseils sur 

les formulaires de demande et une v®rification de la compl®tude ç administrative è du dossier ; 

une orientation vers les professionnels comp®tents ; une prise de rendez-vous. 

Comment ?  

ê partir dôune grille dô®valuation, une ®quipe dô®valuateurs personnes ©g®es ou personnes en 

situation de handicap, r®partie dans un territoire dôintervention, ®value lôouverture des droits 

concernant lôallocation personnalis®e dôautonomie (APA) ou la prestation de compensation du 

handicap (PCH). 

Une ®quipe de charg®es de suivi et dôaccompagnement (chacune un territoire dôintervention) 

remplit plusieurs r¹les : 

¶ Informer, conseiller et orienter lôusager / sa famille sur lôensemble des aides existantes ; 

¶ Analyser de mani¯re globale les besoins afin dô®laborer un plan dôaccompagnement respec-

tant le projet de vie de la personne ;  

¶ Permettre la coordination de lôensemble des professionnels.  

Lô®quipe est sollicit®e par les professionnels de lôaccueil ou par les professionnels du territoire. 

La Maison d®partementale de l'autonomie propose, gratuitement, ses services de proximit® 

dans l'ensemble du territoire d®partemental en prenant appui sur un r®seau de douze an-

tennes territoriales. Certains services sont accessibles uniquement sur rendez-vous.  

+  

Maison d®partementale de lôautonomie 

12 quai de Bootz 

CS 21429 

53014 Laval Cedex 

'  
02 43 677 577 

Num®ro unique vers lequel convergent tous les 

appels des usagers  

@ mda@lamayenne.fr 

Ü 

Pour lôantenne de Laval  

Du lundi au jeudi : 9 h - 12 h 30 / 13 h 30 - 17 h 

Le vendredi : 9 h - 16 h 

Pour les antennes de Ch©teau-Gontier 

et Mayenne 

Mercredi, jeudi et vendredi : 9 h - 12 h / 14 h - 

17 h 

: www.lamayenne.fr 

mailto:mda@lamayenne.fr
http://www.lamayenne.fr
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